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GLOSSAIRE 

 

 

Sigle – Acronyme 

 

                                        Définition 

1AU Zone ouverte à l’urbanisation 

1AUa Zone non équipée ouverte à l’urbanisation sous la forme d’une 

opération d’aménagement 

A Zone agricole 

CCPC Communauté de communes Pévèle - Carembault 

CLC Conseil local de concertation 

EBC Espace boisé classé 

ENE Engagement national pour l’environnement (loi) 

HLM Habitation à loyer modéré 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

MEL Métropole européenne de Lille 

MRAE Mission régionale de l’autorité environnementale 

NATURA 2000 Sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant une 

grande valeur patrimoniale, pour la faune et la flore  

N Zone naturelle protégée, destinée à la préservation des milieux 

naturels et à leur mise en valeur 

OAP Orientations d’Aménagement et de Programmation 

PADD Projet d’aménagement et de développement durable 

PLS Prêt locatif social 

PLU Plan local d'urbanisme 

PLUI Plan local d’urbanisme intercommunal 

PPRI Plan de prévention du risque inondation 

PPRM Plan de prévention des risques miniers 

PPRNP Plan de prévision des risques naturels prévisibles 

SAGE Schéma d’aménagement de gestion des eaux 

SCoT Schéma de cohérence territoriale 

SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SRADDET Schéma régional d’aménagement de développement durable et 

d’égalité des territoires 

SRCE-TVB Schéma régional de cohérence écologique- trame verte et bleue 

TPE Très petites entreprises 

UA Zone urbaine mixte (habitations, commerces, services) 

UAa Zone de bâti villageois homogène dont le caractère doit être préservé 

UB Zone d’extension urbaine en périphérie d’un centre-ville ou d’un 

village 
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UBa Zone proche du centre-ville comprenant des quartiers d’extension de 

l’agglomération 

UBj Secteur de la zone UB correspondant aux fonds de jardin 

ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
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1. GENERALITES-PRESENTATION DE LA PROCEDURE 

 

1.1 Cadre général et objet de l’enquête publique : 

 

La modification de droit commun n° 2 du PLU porte sur l’aménagement du site « terrains d’Anchin 

», lequel fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation. 

 

Les modifications demandées sont les suivantes :  

- suppression de l’obligation de prévoir au moins 20 % de logements sociaux sur l’ensemble 

du périmètre de l’OAP « terrains d’Anchin » ;  

- remplacement de l’obligation initiale de prévoir au moins 50 % du périmètre du secteur sud 

de l’OAP en parcs et espaces publics, par l’obligation de prévoir pour chaque opération, 

l’aménagement d’un parc ou espaces publics représentant au moins 50 % de la superficie du 

projet.  

 

Ces modifications impliquent l’évolution de l’OAP du site « terrains d’Anchin ». 

 

Le site se décompose en 3 secteurs distincts : un secteur nord, un secteur centre et un secteur sud.  

 

Les secteurs nord et centre sont déjà réalisés et ont accueilli des opérations de logements.  

 

Le secteur sud constitue la dernière tranche de l’OAP, étant donné qu’une orientation prévoit son 

ouverture dans un second temps à échéance 10 ans. 

 

 
Périmètre du site de l’opération, identifiant les trois secteurs : nord, centre et sud (Géoportail) 
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1.2  Cadre juridique de l’enquête : 

 

1.2.1 La procédure de modification de droit commun n°2  du PLU de Templeuve-en-

Pévèle : 

 

Les procédures d’évolution du PLU ont été profondément remaniées par l’ordonnance n° 2012-

11 du 5 janvier 2012, entrée en vigueur le 1er janvier 2013, avec un régime transitoire.  

 

Le code de l’urbanisme prévoit le recours à la procédure de modification à l’article L151-36, 

dans le contexte suivant : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I 

de l'article L. 153- 31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. ». 

 

Selon l’article L.153-41 du code de l’urbanisme le projet de modification sera soumis à enquête 

publique dans l’un de ces cas :  

- une majoration de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

- une diminution des possibilités de construire ;  

- une réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

L’article L.153-45 du code de l’urbanisme distingue une procédure simplifiée en énonçant :  

« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :  

- dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

- dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

- dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 

- dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31.  

 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public 

si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres 

cas.»  

 

En l’espèce, la procédure d’évolution du PLU de la commune de Templeuve-en-Pévèle 

porte sur la modification de la pièce « orientation d’aménagement et de programmation ». 

 

Eu égard aux évolutions recherchées, la procédure correspondante est la modification de 

droit commun avec enquête publique.  

 

En effet, la modification souhaitée a notamment pour effet de diminuer les possibilités de 

construire sur le secteur sud du site « terrains d’Anchin ».  

 

En effet, ce secteur sud est doublement classé en zone 1AU et 1AUa, lesquelles ne sont pas 

concernées par les mêmes obligations d’emprise au sol.  

 

L’emprise au sol maximale en zone 1AUa est fixée à 70 % au règlement écrit. La présente 

procédure a ainsi pour effet de diminuer les possibilités de construire dans ce secteur par la 

modification des termes de l’OAP « terrains d’Anchin ».  

 

Cette évolution du PLU ne porte pas atteinte aux orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD) et ne correspond pas aux cas prévus aux 

2° et 3° de l'article L. 153-312. 

 



 

Philippe Van Damme - TA 2023 E23000128 / 59 - Commune de Templeuve-en-Pévèle (59) 
Modification de droit commun n°2 du PLU – Rapport- 8/124 

 

Le déroulement de la procédure de modification de droit commun est détaillé aux articles 

L.153-41 et suivants du code de l’urbanisme.  

 

Le plan local d’urbanisme de Templeuve-en-Pévèle a été approuvé le 26 janvier 2017.  

 

Il a fait l’objet d’une procédure de modification de droit commun n° 1 approuvée le 19 

septembre 2019. 

 

Avec cette nouvelle modification, objet de l’enquête publique, nous en sommes à la 

seconde modification de droit commun du PLU de Templeuve-en Pévèle. 

 

    1.2.2    Composition du dossier de modification de droit commun du PLU de 

Templeuve-en-Pévèle : 

 

Le dossier de modification comprend :  

- la notice explicative de la modification : selon l’article R.151-5 du code de l’urbanisme, 

« le rapport de présentation est complété par l’exposé des motifs des changements 

apportés lorsque le plan local d’urbanisme est :  

1. révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l’article L.153-31 ;  

2. modifié ;  

3. mis en compatibilité ». 

- les pièces du PLU modifiées par la modification, en l’espèce l’orientation 

d’aménagement et de programmation « terrains d’Anchin » 

 

1.2.3 Les documents supra-communaux : 

1.2.3.1 Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) se Lille Métropole : 

Le SCoT Lille Métropole est entré en vigueur en mai 2017 et couvre les territoires de la 

Métropole Européenne de Lille et de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault à 

laquelle appartient Templeuve-en-Pévèle. 
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Extrait du périmètre du SCoT – scot-lille-metropole.org 

 

Le SCoT est un document de planification partagé, dont le périmètre d’application dépasse les 

limites communales et généralement intercommunales. 

 

Ce document cadre s’inscrit dans une perspective de développement durable. 

 

Le SCoT affiche une politique tournée autour de 7 grands axes, et d’une démarche globale de 

« territoire de projets » : 

- garantir les grands équilibres du développement ; 

- améliorer l’accessibilité du territoire et la fluidité des déplacements ; 

- répondre aux besoins en habitat dans une dynamique de solidarités ; 

- se mobiliser pour l’économie et l’emploi de demain ; 

- organiser le développement commercial métropolitain ; 

- viser l’exemplarité en matière environnementale ; 

- offrir un cadre de vie métropolitain de qualité.  

 

Les objectifs généraux stratégiques définis au SCoT ont été définis à l’échelle du SCoT et 

définis ensuite par intercommunalité.  
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A l’échelle de la communauté de communes PEVELE-CAREMBAULT, ils correspondent à :  

 

- 230 Ha en renouvellement urbain, composés de 150 Ha à destination résidentielle et 

mixte et 80 Ha à destination économique ; 

- 560 Ha en extension urbaine, composés de 370 Ha à destination résidentielle et mixte 

et 190 Ha à destination économique. 

 

Les données de croissance indiquent une volonté d’accueillir environ 110 000 habitants jusqu’à 

2035.  

 

Ces informations n’ont aucun impact sur la procédure engagée dans cette enquête publique, 

puisque la modification du document n’a pas pour vocation d’ouvrir de nouvelles zones à 

l’urbanisation ni d’en supprimer. 

 

La municipalité ayant largement conforté son parc de logements sociaux dans le cadre des 

dernières opérations immobilières, il n’est plus opportun d’imposer un objectif minimal sur le 

présent site.  

 

De même, les obligations en termes d’espaces minimums dédiés aux parcs et espaces publics 

sont réécrits pour s’appliquer à chaque opération et non sur l’ensemble du site, afin d’équilibrer 

l’application à tous.  

 

Un ajustement complémentaire à l’OAP intervient en complément de l’ajustement des règles 

relatives au secteur Sud : la préfiguration de la zone dédiée aux commerces, services et 

équipements. 

 

Cette correction consiste donc en une mise en cohérence. 

 

La modification portant sur l’OAP n’a pour objet que des ajustements mineurs des 

termes de l’OAP du site « Terrains d’Anchin », sans en déséquilibrer l’aménagement 

global. 

 

La modification opérée dans cette enquête publique ne porte pas atteinte aux sept axes 

exposés supra.  

 

Elle est donc en cohérence avec le SCoT de Lille Métropole. 

 

 

1.2.3.2 Les autres documents supra-communaux : 

Le PLU actuel de Templeuve-en Pévèle a été approuvé le 26 janvier 2017.  

 

Pour mettre en compatibilité le PLU avec le SRADDET et le SAGE, qui lui sont postérieurs (le 

SRADDET date du 30 juin 2020), il faudrait procéder soit à une mise en compatibilité, soit à 

une révision générale du PLU.  

 

Cette démarche de mise en comptabilité n’est pas prévue dans le cadre d'une simple 

modification.  

 

Etant donné que la communauté de communes Pévèle-Carembault a entamé une procédure 

d'élaboration d'un plan local d'urbanisme intercommunal, qui se substituera à l’avenir aux 38 

PLU communaux, ce sera l'occasion d’établir un document d'urbanisme unique compatible 

avec les documents supérieurs (SCoT, SRADDET etc).  
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1.2.4 L’étude des autres impacts : 

 

1.2.4.1 L’impact environnemental  

 

La procédure de modification du PLU de Templeuve-en-Pévèle ne porte pas atteinte à 

l’environnement. En effet, les modifications apportées ont pour objectif d’adapter à la marge 

l’orientation d’aménagement du site « Terrains d’Anchin » en cohérence avec les récents 

programmes habitat qui se sont développés sur la commune.  

 

Il s’agit aussi de préciser le projet d’aménagement pour permettre sa bonne réalisation.  

La procédure implique l’ajustement de l’OAP et les évolutions sont compatibles avec le projet 

de territoire (PADD).  

 

L’article L.104-3 du code de l’urbanisme précise que : « sauf dans le cas où elles ne prévoient 

que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets notables sur 

l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et 

du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles 

L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une 

actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration ».  

 

Cette notice est également accompagnée d’un formulaire au cas par cas afin que l’autorité 

environnementale apprécie si le projet en question est susceptible ou non d’avoir un impact 

notable sur l’environnement.  

 

La suppression de l’obligation de prévoir au moins 20 % de logements sociaux sur l’ensemble 

du périmètre de l’OAP « Terrains d’Anchin », les correctifs mineurs relatifs aux voiries et 

liaisons et la préfiguration d’une trame dédiée aux commerces, services, équipements n’ont pas 

d’impact particulier sur l’environnement. 

 

Cette enquête publique ne faisant pas l’objet d’une évaluation environnementale, elle 

dure 15 jours au lieu de 30. 

 

1.2.4.2 La comptabilité avec le PADD 

 

Le juge administratif n’est plus tenu de vérifier l’atteinte à l’économie générale du plan ou du 

PADD, mais s’attèle, depuis une ordonnance du 5 janvier 2012, à constater la cohérence avec 

les orientations du PADD.  

 

Cette cohérence doit être recherchée « […] dans le cadre d'une analyse globale le conduisant 

à se placer à l'échelle du territoire couvert par le document d'urbanisme, si le règlement ne 

contrarie pas les orientations générales et objectifs que les auteurs du document ont définis 

dans le projet d'aménagement et de développement durables, compte tenu de leur degré de 

précision. Par suite, l'inadéquation d'une disposition du règlement du plan local d'urbanisme 

à une orientation ou un objectif du projet d'aménagement et de développement durables ne 

suffit pas nécessairement, compte tenu de l'existence d'autres orientations ou objectifs au sein 

de ce projet, à caractériser une incohérence entre ce règlement et ce projet ». 

 

Si le terme de « cohérence » vient ici s’ajouter aux rapports de compatibilité et de conformité 

connus jusque-là, le renvoi aux orientations du PADD est également une nouveauté.  

 

Le juge doit là encore faire une analyse d’ensemble : « En exerçant ainsi son contrôle au regard 

d’un objectif particulier du projet d’aménagement et développement durables, sans prendre en 



 

Philippe Van Damme - TA 2023 E23000128 / 59 - Commune de Templeuve-en-Pévèle (59) 
Modification de droit commun n°2 du PLU – Rapport- 12/124 

 

compte l’ensemble des orientations et des objectifs de ce projet dans les conditions énoncées 

au point précédent, la cour a commis une erreur de droit. ». 

 

La démonstration de la cohérence globale de la modification aux orientations du PADD doit 

donc être recherchée.  

Le PADD du plan local d’urbanisme de la commune de Templeuve-en-Pévèle s’articule autour 

de quatre axes définis comme ligne directrice de la politique d’aménagement :  

- définir un urbanisme de qualité ; 

- valoriser les atouts d’attractivité ; 

- conforter le développement économique ; 

- préserver des paysages et des milieux naturels de qualité. 

 

La modification opérée dans cette enquête publique ne porte pas atteinte aux quatre axes 

exposés supra.  

 

Elle est donc en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durable du 

document d’urbanisme communal. 

 

1.2.4.3 L’analyse des autres risques naturels 

 

 Sur les espaces agricoles : 

 

La procédure n’a pas pour objet de réduire une zone agricole ni de modifier les dispositions 

écrites du règlement de la zone agricole.  

 

Le site de l’OAP « Terrains d’Anchin » est localisé en plein centre-bourg, il est concerné par 

un classement 1AU et 1AUa.  

 

Il n’y a donc aucun impact de la procédure sur les espaces agricoles. 

 

 Sur l’environnement : 

 

Le territoire de Templeuve-en-Pévèle est concerné par 2 ZNIEFF, situées en frange Nord du 

territoire : 

- ZNIEFF type 1 310013750 « Marais d'Ennevelin à Cysoing » ; 

- ZNIEFF type 2 310013373 « Vallée de la Marque entre Ennevelin et Hem ». 

 

Ces deux zones d’inventaire sont bien intégrées au document d’urbanisme en vigueur par un 

classement naturel N ou agricole A des zones non urbanisées.  

 

Elles se situent parfaitement à distance du site de l’OAP visé par la procédure de modification 

(distance supérieure à 2,5 km).  

 

Les modifications portées à la pièce d’OAP, considérant leur portée, n’ont aucun impact 

sur ces zones naturelles d’inventaire.  

 

Il n’y a aucune zone Natura 2000 sur le territoire, la plus proche est située à plus de 8,5 

km de la commune. 

 

Le territoire présente des zones humides à enjeux identifiées par le SAGE Marque-Deûle, 

approuvé le 9 mars 2020.  

 

Elles sont principalement situées dans le périmètre des zones naturelles d’inventaire en frange 

Nord et Nord-Est du territoire (dans le secteur du marais).  
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On retrouve quelques zones à dominantes humides résiduelles éloignées du tissu urbain, celles-

ci sont classées en zone naturelle N ou agricole A au plan de zonage.  

 

Le document d’urbanisme assure bien leur prise en compte.  

 

Le site du projet concerné par la procédure n’est concerné par aucune zone à dominante 

humide. Aucun impact n’est à recenser. 

 

Dans le cadre du SRCE, le marais d’Ennevelin est particulièrement identifié comme un corridor 

potentiel à remettre en état de zone humide, de même que sa continuité longeant le territoire de 

Louvil au Nord-Est.  

 

Les données font état au Sud du territoire de Templeuve-en-Pévèle d’un corridor potentiel à 

remettre en état de prairie et bocage dans le secteur agricole.  

 

Ces continuités identifiées épargnent totalement la zone urbaine de Templeuve-en-Pévèle et 

sont chacune distantes du site d’OAP faisant visé par la procédure de modification.  

 

Les modifications portées à la pièce d’OAP, considérant leur portée, n’ont aucun impact 

sur ces zones naturelles d’inventaire. 

 

Enfin, le site du projet est éloigné des secteurs présentant un enjeu lié à l’eau étant donné sa 

localisation en pleine trame urbaine et son éloignement vis-à-vis des éléments relevés : 

périmètres de captage, zone à dominante humide, cours d’eau.  

 

La modification engagée ne porte aucune évolution dommageable pour l’enjeu lié à l’eau. 

 

 Sur le patrimoine et les paysages : 

 

Le plan de zonage du PLU de Templeuve-en-Pévèle montre des espaces boisés classés à 

conserver au titre de l’article L113-1, largement repris en zone naturelle et agricole.  

Seuls deux reliquats se situent dans la zone urbaine mais ne concernent pas le site du projet 

faisant l’objet de la modification.  

 

Les évolutions apportées ne portent pas atteinte à ces EBC 

 

Le territoire est concerné par un site inscrit, un site classé et un monument historique :  

- le moulin le Vertain, site classé ; 

- la plaine de Vertain, site inscrit ; 

- l’hôtel de ville de Templeuve, monument historique.  

 

Les sites classé et inscrit du Moulin de Vertain et de la plaine de Vertain sont situés à l’extérieur 

du bourg de Templeuve-en-Pévèle, dans la moitié Nord de la ville.  

 

L’OAP « Terrains d’Anchin » est éloignée de ces sites, pleinement intégrée dans le tissu urbain 

de centre-bourg.  

 

L’aménagement des terrains est en majorité réalisée.  

 

La distance à plus de 1,2 km de ces sites d’intérêt, la localisation de l’OAP dans le tissu 

urbain et la teneur des modifications portées, il n’y a aucun impact sur les sites inscrit et 

classé.  

 



 

Philippe Van Damme - TA 2023 E23000128 / 59 - Commune de Templeuve-en-Pévèle (59) 
Modification de droit commun n°2 du PLU – Rapport- 14/124 

 

L’OAP est en partie située dans le périmètre de l’hôtel de ville classé monument historique. 

Toutefois, l’aménagement des terrains est en majorité déjà réalisé, supposant la compatibilité 

du projet avec le monument historique.  

 

Les modifications apportées aux principes d’aménagement ne portent pas sur l’aspect des 

constructions dans la zone de l’OAP, sur la volumétrie, sur le périmètre de la zone ni sur la 

vocation de la zone.  

 

Aucun impact n’est donc relevé dans le cadre la présente procédure vis-à-vis de l’hôtel de 

ville, classé monument historique. 

 

 Sur les risques et les nuisances : 

 

L’article L.104-3 du code de l’urbanisme précise que : « sauf dans le cas où elles ne prévoient 

que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets notables sur 

l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et 

du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles 

L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une 

actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration. »  

 

Le territoire est concerné par le plan de prévention du risque inondation de la vallée de la 

Marque, approuvé le 2 octobre 2015.  

 

La commune est peu impactée par le risque, c’est notamment la frange Nord qui est concernée 

par le zonage règlementaire du PPRI, lequel identifie très largement le risque en secteur agricole 

et naturel, dans la zone naturelle d’inventaire, avec des zones d’expansion des crues d’aléa 

faible à fort.  

 

Des secteurs résiduels existent en outre sur la frange Est du territoire et dans la moitié Sud.  

 

Ces secteurs sont de même localisés dans des zones agricoles et naturelles.  

 

Le PLU en vigueur a bien intégré le risque en adaptant le zonage.  

 

Le site de l’OAP faisant l’objet de la procédure de modification n’est pas exposé par le risque 

en présence.  

 

La commune est concernée par le risque d’inondation par remontée de nappe et ruissellement 

les zones concernées sont identifiées au zonage par un indice «r».  

 

La commune est concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en temps de 

sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux, avant tout engagement de travaux ; il 

convient de consulter un bureau spécialisé en études de sols pour la réalisation d’une étude 

géotechnique relative à la portance des sols et qui déterminera les mesures à prendre en compte 

pour la stabilité et la perénnité de la construction projetée.  

 

La commune est concernée par le risque sismique d’aléa 2, des règles de construction 

parasismiques doivent être appliquées.  

 

La commune est concernée par le risque transport de marchandises dangereuses, il est 

nécessaire de prendre toutes les dispositions nécessaires dans les secteurs concernés.  

 

La commune est concernée par le risque de présence d’engins de guerre, il est nécessaire de 

prendre toutes les dispositions nécessaires dans les secteurs concernés.  
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La commune est concernée par le passage de canalisations de transport de gaz, les possibilités 

de construire doivent être adaptés au niveau de risque. 

 

Concernant les nuisances, le site du projet est en faible partie impacté par un axe terrestre 

bruyant : la voie ferrée Fives-Hirson impactant le secteur Nord de l’OAP.  

 

Le site « Terrains d’Anchin » étant déjà réalisé en grande partie, dont le secteur Nord, il n’y a 

pas d’impact supplémentaire à relever vis-à-vis de cette voie ferrée.  

 

Les modifications portées n’ont pas pour objet de modifier l’implantation des constructions ni 

leur destination.  

 

Les modifications issues de la présente procédure n’ont donc aucune incidence sur les 

risques et les nuisances. 

 

Cette procédure de modification du PLU ne porte donc pas atteinte à l’environnement 

dans le sens où elle ne renforce pas la constructibilité en zone urbaine, ni ne la diminue ; 

elle n’induit pas de risque ni d’atteinte, à des éléments à préserver, au titre de 

l’environnement. 

 

1.3 Nature et caractéristiques du projet : 

 

1.3.1 Situation géographique et administrative de Templeuve-en-Pévèle : 

 

La commune de Templeuve-en-Pévèle est située dans le département du Nord.  

 

C’est une ville d’une superficie de 15,84 km² pour une population totale de 6469 habitants en 2020, 

aux dernières données INSEE.  

 

Elle est rattachée administrativement à l’arrondissement de Lille.  

 

La commune de Templeuve-en-Pévèle appartient à la communauté de communes du Pévèle- 

Carembault, structure intercommunale créée le 20 janvier 2013 et issue de la fusion des anciennes 

communautés de communes : cœur de Pévèle, Sud Pévélois, pays de Pévèle, espace en Pévèle et 

communauté de communes du Carembault.  

 

Le territoire du Pévèle-Carembault s’insère dans un contexte à dominante rurale et agricole, il 

constitue un paysage de transition entre les villes urbaines du bassin minier, de la Porte du Hainaut, 

de Douaisis-agglo et de la Métropole européenne de Lille.  

 

Ce territoire compte 38 communes pour 96 383 habitants au dernier recensement INSEE ; ce qui 

en fait un territoire mixte rural et urbain.  

 

Parmi les pôles urbains, Templeuve est la deuxième commune la plus peuplée après Orchies.  

 

Les pôles urbains les plus proches de Templeuve sont Lille (environ 13,5km), Carvin (environ 

15,5km), Douai (environ 18km) et Hénin-Beaumont (environ 20km). 
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                   Cartographie de l’occupation des sols de Templeuve-en-Pévèle (CLC 2018) 

 

Le paysage de la commune est marqué par la présence des espaces agricoles, quasiment 70 % 

du territoire dont la grande majorité est constitué de terres cultivées (54 %).  

 

Les espaces naturels sont moins présents sur le territoire, représentant environ 10 % de la 

superficie du territoire via la zone boisée et marais en frange Nord de la commune.  

 

Les zones urbanisées sont bien présentes sur le territoire, à hauteur de 18 % de la superficie du 

territoire, ce qui caractérise un déploiement marqué de l’urbanisation de la ville.  

 

La zone urbaine se distingue en plusieurs entités urbaines :  

- la partie ville de Templeuve représentant la zone urbaine principale ; 

- des hameaux autour desquels s’est développée l’urbanisation, désormais reliés à la ville 

: Haute Rue, la Baille, le Paradis, Bonnance 

- des hameaux identifiés : Wachemy, la Caillière, l’Hardinière  

 

Le territoire présente de l’habitat et des activités isolés : Ardompré, Chanteraine, le Fourneau, 

la Cloqueterie, la Rive, le Fayel, Canchomprez, Bois le Ville.  

 

Templeuve est traversée par l’autoroute A23, reliant Lille à Valenciennes, sur un axe nord-sud, 

côté est du territoire.  

 

Cet axe permet de rallier rapidement l’A1, l’A27 et la N227, qui assurent la desserte vers les 

pôles urbains régionaux et voisins.  

 

Les échangeurs les plus proches se situent aux 4 Cantons, nœud autoroutier à environ 11 km 

du Nord de la commune ; et à Orchies, environ 11 km vers le Sud.  

 

La départementale 549 dessert le territoire, longeant la limite sud-ouest communale.  
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Les axes traversant le tissu urbain sont de moindre importance, avec principalement la D 19, la 

D 90 et accessoirement la D 128 et D 145.  

 

Par ailleurs, la commune est pourvue en commerces et services de proximité sur son territoire 

: restauration, boulangerie, boucherie, primeur, santé, bien-être, vente…  

 

La ville dispose également d’une grande surface avec cellules commerciales et un cinéma.  

 

Des entreprises (TPE) sont implantées sur le territoire : artisanat (bâtiment, automobile), 

conseil, prestation de services à la personne …  

 

La ville est dotée d’équipements et de services importants : écoles, équipements sportifs, micro-

crèche, centre aquatique, médiathèque, salle de spectacle, gendarmerie, caserne de pompiers et 

gare ferroviaire  

 

En plus des activités commerciales et des services de proximité, la commune de Templeuve-

en-Pévèle possède en périphérie des zones industrielles et commerciales sur Seclin, aux abords 

de l’A1, à seulement 5 minutes en voiture.  

 

Ces zones proposent une diversité de commerces et de services et représentent un bassin 

d’emplois. 
 

 

1.3.2 Les modifications envisagées sur l’OAP « Terrains d’Anchin » : 

 

La communauté de communes Pévèle Carembault souhaite engager une modification du PLU 

de la commune de Templeuve-en-Pévèle selon les dispositions de l’article L153-56 du code de 

l’urbanisme. 

 

Le site « Terrains d’Anchin » constitue une opération d’envergure pour le territoire étant donné 

sa localisation fractionnée en centre-bourg et aux abords des équipements et activités (gare 

SNCF, médiathèque, écoles, salle des sports, hypermarché, aire de covoiturage).  

 

Le site lui-même est déjà réalisée sur les secteurs Nord et Centre, présentant des opérations 

d’habitat et notamment un parc (le Parc d’Anchin), intégré au centre du quartier.  

 

C’est désormais le secteur Sud qui est en cours de réalisation. 

 

1.3.2.1     Modification portant sur la mixité sociale du site « Terrains d’Anchin » 

 

la première modification des termes de l’orientation d’aménagement et de programmation 

(OAP) « Terrains d’Anchin » vise à en supprimer l’obligation de prévoir au moins 20 % de 

logements sociaux sur l’ensemble du périmètre de l’OAP. 

 

Pour justifier celle-ci, la commune de Templeuve-en-Pévèle estime avoir déjà beaucoup œuvré, 

ces dernières années, pour diversifier son parc de logements. 

 

C’est ainsi que les projets des ilots Nord, Centre et Sud de l’OAP « Terrains d’Anchin », 

l’opération du « Clos des Lupins », rue Simone Veil et l’opération « Central Parc » ont contribué 

significativement à la diversification de son parc de logements en favorisant une offre sociale 

dans les projets d’habitat.  

 

Dans le but de répondre à l’objectif de mixité sociale inscrit dans son projet d’aménagement et 

de développement durable (PADD), la commune estime que sur le secteur des « Terrains 
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d’Anchin », des programmes immobiliers dépassent déjà largement le seuil de 20 % de 

logements sociaux. 

 

L’ensemble de ces opérations a porté la part de mixité sociale bien au-delà du seuil des 20% 

dans les OAP existantes. 

 

1.3.2.2    Modification de l’obligation initiale de prévoir au moins 50 % du périmètre 

du secteur sud de l’OAP « Terrains d’Anchin » 

 

La seconde modification des termes de l’OAP « Terrains d’Anchin » consiste à remplacer « 

l’obligation de prévoir, dans l’aménagement du secteur sud de l’OAP, un parc et des espaces 

publics représentant au moins 50 % du périmètre du secteur » par « l’obligation de prévoir pour 

chaque opération, l’aménagement d’un parc ou espaces publics représentant au moins 50 % de 

la superficie du projet ». 

 

La commune de Templeuve-en-Pévèle estime qu’un nouveau parc ayant été aménagé au cœur 

du quartier dans lequel s’articule l’OAP « Terrains d’Anchin », il n’y a plus de justification à 

créer un second parc sur le secteur sud. 

 

Le secteur Sud de l’OAP « Terrains d’Anchin » fait l’objet d’un double classement au plan de 

zonage (1AU et 1AUa), lequel distingue une emprise au sol selon la zone.  

 

La zone 1AU est limitée à 50% d’emprise au sol de l’unité foncière totale, tandis que la zone 

1AUa est limitée à 70%.  

 

L’orientation de l’OAP sur le site « Terrains d’Anchin » était clairement d’appliquer un 

traitement uniformisé.  

 

La réécriture de cette mention permet ainsi d’être en cohérence avec la philosophie de l’OAP. 

 

 
Extrait du plan de zonage du PLU – zoom sur le site « Terrains d’Anchin » 
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En outre, la partie nord du secteur Sud du site « Terrains d’Anchin » fait l’objet d’une précision 

au schéma d’OAP par la préfiguration d’un secteur dédié aux équipements, services et loisirs, 

via une trame distincte. 

 

Les orientations de l’OAP prévoient les projets en cours dans la 1ère partie écrite des principes 

« Permettre un développement progressif de l’urbanisation ».  

 

En effet, la mixité fonctionnelle est possible sur ce site : « l’implantation de commerces et de 

services pourra être envisagée », ce qui correspond aux aménagements projetés. 
 

1.3.2.3    Avis de participation du public par voie électronique, portant sur la 

construction d’un projet multifonctionnel sur l’OAP « Terrains d’Anchin » 

 

Cette participation du public concerne la construction d’un projet multifonctionnel comprenant 

un restaurant, une salle de Cross Fit, un cinéma de 3 salles de projection, une maison médicale 

et une micro-crèche, rue du Maresquel. 

 

Elle est préalable à la délivrance d’un permis de construire futur. 

 

Ce projet est prévu sur les parcelles suivantes : sections AO 500, AO 502, AO 503, AO 504, 

AO 505, AO 507, AO 508, AO 513, AO 514, AO 515, AO 537 et AO 536.  

 

Il appartient à la zone sud de l’OAP « Terrains d’Anchin », qui anime notre enquête 

publique. 

 

Il a fait l’objet d’une évaluation environnementale et est exempté d’enquête publique en 

application du 1° du I de l’article L. 123-2 du code de l’environnement.  

 

Il est néanmoins soumis à l’article 123-19 du code de l’environnement portant sur une 

participation du public par voie électronique.  

 

La durée de la participation du public est fixée à 31 jours du 26/10/2023,0h00 au 26/11/2023 à 

23h59 et se déroule parallèlement à la modification de droit commun de l’OAP « Terrains 

d’Anchin », objet de notre enquête publique. 
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Après modification de l’OAP, la ville propose le schéma supra, qui intègre le projet de construction d’un projet multifonctionnel 

comprenant un restaurant, une salle de Cross Fit, un cinéma de 3 salles de projection, une maison médicale et une micro-crèche, 

rue du Maresquel (zone en bleu : implantation possible d’activités, services et équipements). 

 

 

1.4 Enjeu du projet : 

 

L’enjeu pour la communauté de communes Pévèle Carembault est de réaliser et faire 

valider une seconde modification de droit commun de son PLU, dont l’objectif est de 

modifier l’OAP « Terrains d’Anchin » dans les domaines suivants : 

 

- suppression de la contrainte liée au pourcentage de logements sociaux au sein de 

cette OAP ; 
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- répartition de parcs ou d’espaces publics (50 %) sur chaque opération future au 

sein de cette OAP. 
 

Le but de cette modification est principalement de faciliter à l’avenir l’aménagement, 

dans la partie Sud de l’OAP « Terrains d’Anchin », d’un projet multifonctionnel 

comprenant un restaurant, une salle de Cross Fit, un cinéma de 3 salles de projection, une 

maison médicale et une micro-crèche. Cet aménagement fait l’objet d’un avis de 

participation du public par voie électronique exposé supra, qui s’est déroulé 

parallèlement à cette enquête publique. 

 

Cette modification de droit commun du PLU de la commune doit tenir compte de la 

réglementation en vigueur (y compris supra communale) et choisir des changements 

adaptés et acceptés par la population de Templeuve-en-Pévèle. Il faudra par ailleurs tenir 

compte de l’appréciation des PPA pour renforcer la crédibilité juridique du PLU. 

 

Les changements proposés devront dans tous les cas respecter les espaces naturels, 

agricoles et boisés de la commune ; ne pas conduire à une consommation excessive de 

l’espace ; ne pas générer d’impact sur les flux de déplacements ; et enfin ne pas nuire à 

une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.  
 

1.5  Notification aux PPA : 

Les PPA suivantes ont été sollicitées : 

- le département du Nord ; 

- la région Hauts-de-France ; 

- la commune de Cappelle-en-Pévèle ; 

- le Syndicat Mixte du SCoT de Lille Métropole ; 

- la chambre de commerce et d'industrie du grand Lille (CCI) ; 

- la chambre d'agriculture du Nord - Pas-de-Calais ; 

- la DDTM du Nord ; 

- la DREAL du Nord ; 

- Noréade (eau et assainissement) ; 

- Le SAGE Marque-Deûle ; 

- la chambre des métiers et de l'artisanat du Nord (CMA). 

Certains PPA ont donné leur avis par mail ou par courrier au sujet de la modification de droit 

commun du plan local d’urbanisme de Templeuve-en-Pévèle, objet de cette enquête publique. 

1.6  Composition du dossier présenté au public : 

Le dossier mis à disposition du public, pour lui permettre de comprendre et apprécier les enjeux 

du projet, comprenait : 

- le registre ; 

- l’extrait des délibérations du conseil communautaire ; 

- l’avis d’enquête publique ; 

- la modification du PLU ; 

- l’annexe 2 au formulaire d’examen au cas par cas ; 

- l’annexe 3 au formulaire d’examen auto évaluation ; 
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- l’OAP du PLU modifiée ; 

- l’avis de la MRAE. 

 

2. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE : 

2.1 La désignation du commissaire enquêteur : 

Par décision n° E23000128/59 du 2/10/2023, Monsieur le président du tribunal administratif de 

Lille m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur, pour mener l’enquête publique 

demandée par Monsieur le président de la communauté de communes Pévèle - Carembault, 

dans le but de procéder à la modification de droit commun n°2 du PLU de Templeuve-en-

Pévèle. 

 

2.2 L’arrêté d’ouverture d’enquête : 

Par arrêté de la communauté de communes Pévèle-Carembault, en date du 13 octobre 2023, 

Monsieur le vice-président de la communauté de communes Pévèle - Carembault a prescrit, du 

mercredi 8 novembre 2023 au mercredi 22 novembre 2023 inclus, l’enquête publique relative 

à la modification de droit commun n°2 du PLU de Templeuve-en-Pévèle. 

 

2.3 Visite des lieux et réunion avec le chef de projet : 

 

Après prise de connaissance du dossier, je me suis rendu sur site afin :  

 

- de prendre connaissance de l’implantation des modifications souhaitées ; 
- de constater de visu l’environnement des projets de révision (paysage, habitat, accès…) ;  

- de valider les affichages proposés par le porteur de projet.  

 

Une réunion préparatoire s’est tenue en mairie de Lestrem, le vendredi 13 octobre 2023, à 

10H00, en présence de :   

- Monsieur Luc MONNET, maire de Templeuve-en-Pévèle ; 

- Monsieur Benoit GUILMAIN, directeur général de services ; 

- Monsieur Horace ROSSI, chargé de mission au service PLUI de la communauté de 

communes Pévèle – Carembault ; 

- Monsieur Vianney FACHE, responsable des services à la population ; 

- Madame, Caroline DUCOULOMBIER, du service urbanisme de la commune ; 

- Monsieur Philippe VAN DAMME, commissaire enquêteur.  

 

Les points abordés lors de cette réunion ont été ceux-ci :  

- formalisme – examen des modalités d’organisation – affichages ; 

- publicité ; 

- communication complémentaire ;  

- dossier d’enquête ; 

- recueil des observations ; 

- organisation des permanences ; 

- clôture de l’enquête ; 

- questions techniques ;  

- procès-verbal de synthèse ; 

- dates prévisionnelles – réponses aux observations ; 

- rapport et avis du commissaire-enquêteur ; 

- avis de l’autorité environnementale ; 

- avis des collectivités ; 

- questions diverses.  
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2.4  Publicité de l’enquête : 

 

2.4.1   Presse - média :  

 

J’ai pu constater que : 

- l’avis a été publié dans la Voix du Nord et Nord Eclair dans les éditions du 18/10/2023 

et du 9/11/2023. 

- le site internet de la communauté de communes Pévèle-Carembault et celui de la ville 

de Templeuve-en-Pévèle ont diffusé l’information pendant l’enquête publique, en 

mettant en ligne l’ensemble du dossier, le 8 novembre 2023. 

 

2.4.2 Mairie et commune : 

 

L’affichage a été constaté le 19/10/2023 par un PV de la police municipale : 

 

- en mairie de Templeuve-en-Pévèle, avenue Baratte, lieu de l’enquête publique et 

des permanences ;  

- sur site, à l’angle de la rue Delattre et de la rue du Maresquel. 

 

J’ai constaté, de façon aléatoire, ces affichages lors de mes déplacements dans le secteur et pour 

mes permanences.  

 

3.  DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE : 

3.1. Durée de l’enquête publique :  

 

L’enquête publique n’étant pas soumise à évaluation environnementale, elle s’est déroulée sur 

15 jours consécutifs, du mercredi 8 au mercredi 22 novembre 2023 inclus.  

 

Pendant toute cette période, le dossier était à disposition du public aux horaires d’ouverture de 

la mairie de Templeuve-en-Pévèle, les lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8H30 à 12H30 et 

de 13H30 à 17H30 ; le samedi, de 8H30 à 12H30. 

 

Il était également disponible dans les bureaux de Pévèle-Carembault, à Templeuve-en Pévèle 

(85, rue de Roubaix) aux horaires suivants : du lundi au vendredi, de 9H00 à 12H00 et de 13H30 

à 17H30. 

 

3.2. Permanences du commissaire enquêteur :  

 

Trois permanences ont été programmées en ma présence, en mairie de Templeuve-en-Pévèle :  

- le mercredi 8 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 ;  

- le lundi 13 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 ;  

- le mercredi 22 novembre 2023 (date de clôture de l’enquête) de 14h00 à 17h00.  

 

3.3  Climat de l’enquête publique :  

 

L’enquête publique s’est déroulée dans les meilleures conditions possibles. 

 

La salle mise à disposition était accessible et permettait la confidentialité.  

 

Lors de chaque permanence, j’ai été accueilli par les services de la commune, qui m’ont informé 

de tout élément nouveau sur le dossier de révision générale du PLU. Le DGS est passé 

régulièrement pour répondre à mes questions. 
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Aucun incident n’est à signaler.  

  

Les trois permanences ont été utilisées à plein (public omniprésent de 9H00 à 12H30 les deux 

premières permanences et de 14H00 à 17H00 pour la dernière), mais les sujets exposés par la 

population concernaient en grande majorité l’avis par voie électronique qui se déroulait 

parallèlement à mon enquête publique. 

 

3.4  Formalités d’ouverture et de clôture de l’enquête publique : 

  

Les registres ont été mis en place à la communauté de communes Pévèle Carembault et à la 

mairie de Templeuve-en-Pévèle, le mercredi 8 novembre 2023 à partir de 8H00 ; je les ai 

ouverts en cotant et paraphant les feuillets des documents complets.  

 

Je les ai clôturés le mercredi 22 novembre 2023, à l’issue de la dernière permanence.  

 

J’en ai pris possession pour la constitution du dossier de l’enquête publique. 

 

4.  AVIS DES PPA et de la MRAE : 

 Réponse de la MRAE : 

 

La MRAE estime que cette modification du plan local d’urbanisme de Templeuve-en-Pévèle 

n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé 

humaine. il n’est donc pas nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale. 

 

 Réponse du département du Nord : 

 

Le département estime que cette procédure ne porte pas atteinte aux prescriptions du 

Département en matière d’aménagement. 

 

 Réponse de la mairie de Cappelle-en-Pévèle : 

 

Le maire de Cappelle-en-Pévèle a émis quelques remarques relatives surtout au projet 

« Jardins des loisirs » : 

 

- la réalisation d’un complexe cinématographique, d’une salle de sports et d’un restaurant va 

générer un flux significatif de véhicules sur la commune de Cappelle-en-Pévèle ; le secteur 

d’implantation du projet est d’ores et déjà engorgé par un important flux de véhicules 

desservant : l’hypermarché Leclerc, Médivie, les deux lycées de Genech, le collège de 

Cappelle-en-Pévèle, le pôle d’échange de Templeuve-en-Pévèle ; 

 

- le trafic est aussi accentué par les perturbations de la circulation liées au passage des trains 

de la ligne Valenciennes-Lille et à l’engorgement de voitures aux barrières ; 

 

- ce trafic impacte la commune de Cappelle-en-Pévèle avec une forte circulation sur la 

RD128 en passant par les rues de Jonquois, de la gare, de la libération, de l’égalité et 

également rue du général de Gaulle, jusqu’à la RD549, dans les deux sens ; 

 

- le projet de cinéma va attirer les habitants de la Pévèle situés de l’autre côté de la RD 549 

(Bersée, Mons en Pévèle, Auchy-les-Orchies), mais aussi de Beuvry-la-Forêt et d’Orchies ; 

ce qui va accroître considérablement le trafic dans Cappelle-en-Pévèle, présentant un accès 

direct au « Jardin des loisirs » ; 
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- les rues de Cappelle-en-Pévèle ne sont pas conçues pour absorber ce surplus de trafic : voie 

pavée pour la rue du Général de Gaulle, virages à 90° rue de la gare et risques 

accidentogènes. Le réseau viaire de Cappelle-en-Pévèle n’a pas vocation à délester le réseau 

viaire de Templeuve-en-Pévèle ; 

 

- on constate déjà très régulièrement un blocage à l’entrée de Templeuve-en-Pévèle au niveau 

du Maresquel : de par sa configuration, ce croisement est déjà très difficile à franchir. Or 

ce carrefour n’est pas pris en compte dans le projet d’ensemble. Aucun aménagement 

permettant sa mise en sécurité, ainsi que la fluidité du trafic, n’est envisagé malgré une 

augmentation substantielle bien visible. Ce carrefour situé sur la départementale 128, 

fortement fréquenté par des bus (desserte du pôle d’échange de Templeuve-en-Pévèle, de 

deux lycées de Genech et du collège de Cappelle-en-Pévèle) et des calions (desserte de 

l’hypermarché Leclerc) est déjà très difficile à franchir ; 

 

- la circulation douce est complexe : l’accès à la piste cyclable en contrebas de la rue du 

Jonquois, côté Templeuve-en-Pévèle et rue de la gare, côté Cappelle-en-Pévèle est 

extrêmement dangereux. L’augmentation du trafic routier et potentiellement piéton et 

cycliste à ce carrefour engendreront des risques importants ; 

 

- le maire de Cappelle-en-Pévèle déplore l’absence de concertation avec la commune de 

Templeuve-en-Pévèle dans la phase d’élaboration du projet ; 

 

- la commune de Cappelle-en-Pévèle n’est pas opposée aux objectifs du projet, mais n’est 

pas d’accord avec le choix d’implantation. D’autres sites, notamment à proximité du Chant 

de l’Eau, sont plus efficients, plus accessibles et avec un impact plus positif sur le trafic 

routier. 

 

Dans le PV de synthèse, le commissaire enquêteur évoquera avec le maître d’ouvrage les 

remarques du maire de Cappelle-en-Pévèle. 

 

5. OBSERVATIONS DU PUBLIC : 
 

5.1 Lors des permanences : 

 

J’ai reçu 24 visites à l’occasion des 3 permanences organisées pour cette enquête publique. 

  

Les trois permanences ont attiré une affluence constante, mais celle-ci ne concernait pas 

la modification liée à cette enquête publique.  
 

En effet, une participation du public par voie électronique, relative à la délivrance d’un 

permis de construire d’un projet multifonctionnel, se déroulait parallèlement et le public 

est venu à ma rencontre pour parler spécifiquement de ce sujet. 

 

Certaines souhaitaient avoir une présentation de la modification et ont proposé d’annexer au 

nouveau PLU d’autres terrains constructibles. Ces remarques n’ont pas été retenues dans le 

rapport et les conclusions, car elles n’avaient pas d’incidences spécifiques sur le contenu de la 

modification, objet de cette enquête publique. Elles seront cependant intégrées dans une 

recommandation du commissaire enquêteur dans ses conclusions. 

 

Ces visites ont toutes fait l’objet de rédactions dans le registre de permanence.  
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5.2 En dehors des permanences : 

 

- Registre : 

 

2 observations ont été portées sur le registre de Templeuve-en-Pévèle, en dehors des 

permanences.  

  

- Courriers reçus : 

 

2 courriers ont été reçus en mairie de Templeuve-en-Pévèle. 

 

- Courriels : 

 

4 courriels sont parvenus sur l’email ouvert spécialement pour cette enquête publique.  

Ils seront annexés en pièces jointes du rapport. 

 

5.3 Observations reçues :  

 

Le public s’est prononcé autour de 5 thématiques spécifiques détaillées dans le tableau  ci-

dessous : 

 

THEMES Nom 

Prénom 

Demande Appréciation du 

commissaire 

enquêteur 
THEME N° 1 : 

CIRCULATION

-TRAFIC 

ROUTIER 

Emilie et 

Benoit 

B. 

Remise en cause de la voie 

de chemin de fer 

Villeneuve d’Ascq  - 

Orchies, avec préférence 

pour des voies piétonnes et 

cyclistes sécurisées. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et et doit 

être posée dans le 

cadre de la 

participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT + 

Marie-

Agnès T. 

Les seules voies nouvelles 

crées sont internes à 

chaque projet immobilier 

et se rattachent aux voies 

principales déjà existantes. 

Seule nouveauté : le 

passage de la grange dont 

la hauteur est limitée à 

2,90 mètres empêchant  

l’accès aux poids lourds. 

Prévoir des axes de 

dégagement suffisants 

pour permettre le flux de 

circulation. Il serait 

intéressant de mettre en 

place des comptages 

routiers. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT 

Le passage à niveau, rue 

de Roubaix (RD 19) qui 

voit passer 52 trains 

quotidiens est un handicap 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 
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pour la fluidité de la 

circulation du centre- ville. 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT + 

Bernard 

L. 

L’installation de trois feux 

au carrefour C1 viendra 

aggraver la situation du 

trafic + va engendrer un 

point d’émission de gaz à 

effet de serre… 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT 

Comment la flotte de 

camions va-t-elle pouvoir 

traverser le centre- ville, 

notamment pour assurer 

les livraisons (Leclerc 

notamment) 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT + 

Hubert S. 

+ 

Bernard 

L. 

3 enquêtes publiques 

préalables auraient donné 

lieu à une demande 

d’étude du plan de 

circulation ; sans suite 

d’après le public cité. 

Ces thèmes étant 

prégnants dans le 

dossier d’enquête 

publique, la question 

sera posée au porteur 

de projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 Pierre C. Inquiétude pour la 

circulation, rue de la 

Caillère, déjà très 

importante, liée à la 

présence de deux lycées 

sur Genech, le pôle 

d’échange SNCF et le 

centre Leclerc. Cette 

situation crée un défilé 

incessant avec très peu 

d’aménagements pour 

limiter la vitesse. Elle crée 

aussi des nuisances 

importantes auprès des 

riverains : bruit, 

circulation difficile avec 

les engins agricoles, 

pollution 

atmosphérique…. La 

construction du complexe 

commercial va accentuer 

ce phénomène, y compris 

pendant les périodes 

d’accalmie (soir et week-

end). 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 5 

habitants 

de la rue 

Inquiétude concernant le 

projet. Il va entraîner une 

augmentation du trafic 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 
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d’Ennev

elin à 

Templeu

ve-en-

Pévèle + 

Jean-

Noël P. + 

Bernard 

L. 

routier, des nuisances 

sonores, des 

embouteillages garantis 

24H/24, des inconforts 

pour le voisinage et les 

piétons, la qualité de vie, 

le bruit, la pollution et la 

sécurité. 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Jean-

Noël P. 

La circulation doit être 

complètement réétudiée : 

intramuros, mélange de 

trafics et de destinations de 

toute sorte, desserte en 

ville, desserte entre 

villages, desserte vers 

grandes villes et 

métropole…  

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Gilbert 

L. + 

Bernard 

L. 

Avec la construction du 

complexe commercial, la 

circulation rue Delattre et 

le Maresquel va être 

 entièrement saturée. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Marie-

Christine 

H. 

Problème de circulation 

rue Henriette Gerkens pour 

les conducteurs venant de 

la rue Grande Campagne 

ou de la Grange. Ceux-ci, 

non prévenus se retrouvent 

devant le sens interdit de 

la rue d’Anchin et doivent 

faire demi-tour. 

Cette manœuvre est 

d’autant plus difficile pour 

les poids lourds….. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

THEME 2 : 

HABITAT-

URBANISATION 

Emilie et 

Benoit B. 

+ Eric D. 

Favoriser l’habitat à 

proximité des gares ou des 

arrêts de train. 

Favoriser l’habitat en 

zones agricoles à 

proximité des accès 

mobilités douces et plus à 

l’extérieur du centre-ville. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et fera 

l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 

 Groupe 

d’élus 

ERT + 

Jean-

Noël P. 

La ville de Templeuve en 

Pévèle voit son espace 

s’urbaniser davantage, 

densifier son parc 

immobilier et accroître son 

trafic routier. 

Cela impacte tout 

particulièrement son artère 

Ces thèmes étant 

prégnants dans le 

dossier d’enquête 

publique, la question 

sera posée au porteur 

de projet par le 

commissaire 

enquêteur. 
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principale : rue de Lille, 

rue Demesmay, place du 

général de Gaulle, rue de 

Roubaix, autour de l’axe 

RD 19 et rues adjacentes. 

Trafic et places de 

stationnement sont donc à 

réétudier. 

 

 Groupe 

d’élus 

ERT + 

Eric D. 

Le groupe estime que les 

deux cinémas actuels 

drainent 80000 entrées par 

an dont 20 % de 

Templeuvois. Le futur 

projet n’est donc pas au 

profit des Templevois…. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT 

L’hypermarché Leclerc 

estime à 697 ses places de 

parking. Il y en aurait en 

réalité 426. 

Avec la construction de 

nouveaux parkings, un 

total de 685 places devrait 

être disponible à terme 

dans le centre- ville, ce qui 

est insuffisant si on prend 

en compte la clientèle du 

Leclerc, du futur cinéma et 

les employés qui viennent 

en voiture et qui 

occuperont ces parkings. 

 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT 

Leclerc détient le 

monopole sur 

l’hypermarché et le projet 

multifonctionnel futur. 

Cela constitue un risque. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Groupe 

d’élus 

ERT 

+ Jean-

Noël P. + 

Gilbert 

L. + Eric 

D. 

Modifier le projet en 

créant deux pôles : un pôle 

au Maresquel comprenant 

Médivie 2 et la micro 

crèche ; un pôle à la 

croisette, à proximité du 

centre aquatique, 

comprenant cinéma, 

restaurant et salle de sport. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Jean-

Noël P. + 

Gilbert 

L. 

Le projet porte avant tout 

sur des constructions 

d’équipements et de 

services. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 
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Leur fréquentation 

accentuera la complexité 

de la circulation, des 

inconforts pour le 

voisinage et les piétons, la 

qualité de vie, le bruit, la 

pollution, la sécurité…. 

public par voie 

électronique… 

 Jean-

Noël P. 

L’urbanisation est 

galopante ; le réseau 

ferroviaire est inadéquat et 

les circulations piétonnes, 

cyclistes et 

cyclomotorisées manquent 

de confort et de sécurité. 

Ces thèmes étant 

prégnants dans le 

dossier d’enquête 

publique, la question 

sera posée au porteur 

de projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 Jean-

Noël P. 

Cette construction de 

cinémas correspond-elle à 

une attente réelle ? La 

fréquentation sera-t-elle au 

rendez-vous ?  

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Hubert S. 

+ Marie-

Agnès T. 

Comment le seuil de 20 % 

de logements sociaux a-t-il 

été calculé dans la 

commune de Templeuve-

en-Pévèle 

La question sera 

posée au porteur de 

projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 Max B. Cette modification de 20 

% de logements sociaux 

n’a pas lieu d’être car les 

capacités du secteur sud en 

matière de logements sont 

atteintes. 

C’est justement parce 

que les 20 % de 

logements sociaux 

avaient été atteints 

que cette règle a fait 

l’objet de sa 

suppression. 

 Max B. Les permis de construire 

pour les projets PIRAINO 

et SIGLA NEUF ont été 

attribués en 2019 et 2022, 

soit respectivement 2 ans 

et 5 ans après l’entrée en 

vigueur du nouveau PLU. 

Ces permis ne respectent 

pas l’OAP qui spécifiait : 

« en termes de phasage, les 

secteurs sud seront ouverts 

dans un second temps à 

échéance 10 ans ». 

Dès lors, les permis 

accordés sont-ils 

conformes au PLU en 

vigueur ? Cette 

modification n’est-elle pas 

une régularisation à 

Ces questions seront 

posées au porteur de 

projet par le 

commissaire 

enquêteur. 
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postériori et de ce fait 

entachée d’illégalité ? 

 Max B. On peut relever que 

l’affirmation : « la 

présente procédure a ainsi 

pour effet de diminuer les 

possibilités de construire 

dans ce secteur par la 

modification des termes de 

l’OAP « terrains 

d’Anchin » est fausse car 

le zonage n’est pas 

modifié. 

La question sera 

posée au porteur de 

projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 Hubert S. Comment la communauté 

de commune pourra-t-elle 

maitriser ce taux de 50 % 

de parcs ou d’espaces 

publics sur la zone sud, 

notamment avec la 

construction du projet 

multifonctionnel 

(restaurant, salle de 

CrossFit, un cinéma, une 

maison médicale et une 

micro-crèche) ? 

 

La question sera 

posée au porteur de 

projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 Max B. La notice de présentation 

passe sous silence et 

n’explique pas la 

modification 

rédactionnelle capitale 

suivante : 

L’OAP initiale préconise 

la réalisation d’un parc et 

d’un espace public ; alors 

que l’OAP modifiée oblige 

à la réalisation d’un parc 

ou d’un espace public. 

La réalisation d’un parc 

n’est donc plus une 

obligation ; ce qui est 

contraire au principe de 

ponctuation verte de la 

même OAP…. 

La question sera 

posée au porteur de 

projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 Marie-

Agnès T. 

L’ouverture du passage de 

la Grange est pratique pour 

les piétons, mais pas pour 

les voitures. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 5 

habitants 

Implanter plutôt le futur 

projet de complexe 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 
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de la rue 

d’Ennev

elin à 

Templeu

ve-en-

Pévèle + 

Gilbert 

L.+ Jean-

Noël P. 

commercial en périphérie 

de la ville : près de la 

piscine, la Croisette…) 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Annie B. Le maire de la commune 

aurait précisé en conseil 

municipal que la ville de 

Templeuve-en-Pévèle 

avait un besoin criant de 

logements. Dans ce cas, 

pourquoi modifier le 

PLU ? 

Le maître d’ouvrage 

de cette enquête 

publique étant le 

président de la 

communauté de 

commune, je ne 

pourrai le solliciter  

sur ce sujet purement 

politique. J’invite 

Madame B. a se 

rapprocher de 

Monsieur le maire de 

Templeuve-en-Pévèle 

pour lui poser 

directement la 

question. 

 Annie B. La municipalité a décidé 

d’acheter et de revendre 

moins cher (moins-value 

de près de 300 000 €) les 

terrains sur lesquels vont 

s’implanter le projet de 

complexe commercial et 

ce, au profit d’un 

investisseur privé. 

Le maître d’ouvrage 

de cette enquête 

publique étant le 

président de la 

communauté de 

commune, je ne 

pourrai le solliciter  

sur ce sujet purement 

politique. J’invite 

Madame B. à se 

rapprocher de 

Monsieur le maire de 

Templeuve-en-Pévèle 

pour lui poser 

directement la 

question. 

 Gilbert 

L. 

L’aménagement urbain de 

Templeuve-en-Pévèle doit 

être pensé et programmé 

sur 10-20 et 30 ans ; et non 

au coup par coup selon les 

demandes des promoteurs. 

Le maître d’ouvrage 

de cette enquête 

publique étant le 

président de la 

communauté de 

commune, je ne 

pourrai le solliciter  

sur ce sujet purement 

communal. J’invite M 

L. à se rapprocher de 

Monsieur le maire de 

Templeuve-en-Pévèle 

pour lui poser 
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directement la 

question. 

 Sabine 

C. 

La concentration des 

constructions qui se 

multiplient, est-ce bien 

réfléchi ? La commune va 

connaître bien des 

problèmes, dont la 

circulation. 

Ces thèmes étant 

prégnants dans le 

dossier d’enquête 

publique, la question 

sera posée au porteur 

de projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 Jean-

Noël P. 

Avec ces projets 

d’urbanisme galopant, 

comment servir les 

exigences de la transition 

écologique. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique.. 

La MRAE n’a pas 

demandé d’évaluation 

environnementale sur 

l’enquête publique 

qui nous anime. 

 Eric D. Eloigner du centre-ville le 

Drive et les stations- 

services Leclerc pour 

limiter la circulation au 

cœur de ville. 

La question est hors 

du sujet de l’enquête 

publique et doit être 

posée dans le cadre de 

la participation du 

public par voie 

électronique… 

 Bernard 

L. 

Le modificatif n° 2 du 

PLU ne définit pas un plan 

de déplacements, tel que le 

souligne l’autorité 

environnementale. 

La MRAE ne donne 

aucun avis concernant 

ce plan de 

déplacements dans 

son avis du 19 

septembre 2023. 

 
THEME 3 : 

PROPOSITION DE 

NOUVELLES 

ZONES 

CONSTRUCTIBLES 

Emilie et 

Benoit B. 

+ 

Sébastie

n C. 

Les parcelles 16, 113, 151 

et 152 (voir plan dans le 

registre) sont des terres 

agricoles dont la 

destination n’est plus en 

adéquation avec leur 

dénomination. Les trois 

interlocuteurs demandent à 

les rendre constructibles. 

 

La zone UCa (voir plan du 

registre) les empêche  de 

construire sur leurs 

parcelles. 

 

En retirant le trait de coupe 

de la zone UCa (voir plan 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces questions sont 

hors des sujets de 

l’enquête publique et 

feront l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 
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du registre) et en rendant 

les parcelles 16, 113, 151 

et 152 constructibles, ils 

pourraient construire un 

garage. 

 Didier et 

Martine 

L. 

Demande pour rendre 

constructibles les parcelles 

identifiées 586 B 1779 

D01846 (B 1779 28 a 60 

ca) et 586 AS 156 B00588 

(1512 PC 18 a 03 ca) 

Ces questions sont 

hors des sujets de 

l’enquête publique et 

feront l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 

 Vanessa 

B. 

Est-ce que le terrain situé 

au 25 bis rue Gauthier à 

Templeuve-en-Pévèle 

(avec garage) pourrait 

devenir constructible ? 

Cette question est 

hors des sujets de 

l’enquête publique et 

fera l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 

 Marie-

Christine 

H. 

Voisine des terrains 

d’Anchin, Madame H. 

demande pourquoi sa 

parcelle n° 459, située au 

21 rue d’Anchin a été  

classée en terrain 

constructible en habitat 

collectif. Cette parcelle 

peut-elle être  vendue à un  

promoteur ? S’il était 

constructible (tout court), 

pourrait-elle être vendue à 

un particulier ? Dans ce 

cas, un parterre municipal 

obstrue l’accès au 

terrain… Pourrait-il être 

déplacé ? 

Cette question est 

hors des sujets de 

l’enquête publique et 

fera l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 

 Arnaud 

et 

Valérie 

M. 

Les parcelles 16, 113,151 

et 152 en zones agricoles, 

à proximité des axes de 

mobilité douce et/ou 

collective, pourraient être 

rendues constructibles car 

elles constituent des dents 

creuses pas exploitables 

par l’agriculture. 

Il faut répertorier 

l’ensemble des dents 

creuses de la ville. 

Cette question est 

hors des sujets de 

l’enquête publique et 

fera l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 

 Arnaud 

et 

Valérie 

Il convient d’étudier la 

construction de logements 

Cette question est 

hors des sujets de 

l’enquête publique et 
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M. + 

Sébastie

n C. 

à proximité des gares et 

arrêts SNCF. 

fera l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 

 Francis 

D. 

Demande la réalisation 

d’une division parcellaire 

de son terrain de 3000 m2, 

en créant une parcelle de 

1000 à 1200 m2 (parcelles 

445-446) 

Cette question est 

hors des sujets de 

l’enquête publique et 

fera l’objet d’une 

recommandation au 

porteur de projet par 

le commissaire 

enquêteur. 

THEME 4 

POPULATION 
Groupe 

d’élus 

ERT 

La population de 

Templeuve en Pévèle est 

de 6559 habitants à fin 

2029 (chiffres INSEE). Le 

groupe ERT estime cette 

population aujourd’hui à  

8300 habitants, suite à la 

hausse importante du 

nombre de logements ces 

dernières années. 

Ces chiffres 

apparaissant dans le 

dossier d’enquête 

publique, la question 

sera posée au porteur 

de projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

THEME 5 : 

ORGANISATION 

DE L’ENQUÊTE 

PUBLIQUE 

Groupe 

d’élus 

ERT 

(dont 

Mme 

Anne B.) 

et 

Monsieu

r Jean-

Noël P. 

Durée trop courte de 

l’enquête publique (15 

jours). 

La durée est adaptée à 

la modification 

envisagée. 15 jours 

étaient suffisants car 

il n’y avait pas 

d’évaluation 

environnementale. 

Deux mesures 

principales ont été 

étudiées et 15 jours 

ont suffi. 

Le problème est que 

le public s’est déplacé 

pour s’exprimer sur 

l’avis organisé par 

voie électronique et 

très peu sur l’enquête 

publique que j’avais à  

mener. 

Je rappelle que le 

commissaire 

enquêteur pouvait être 

aussi contacté par 

mail ou par courrier, à 

tout moment. 

 

 Annie B. Madame B. estime qu’il y 

avait un manque de 

confidentialité dans la 

salle de permanence. 

Madame B. était 

venue me voir à la 

seconde permanence 

le 13 novembre à 

partir de 10H20, avec 
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le groupe 

d’opposition à la 

mairie. Elle est 

revenue le 16/11/2023 

pour consigner cette 

remarque dans le 

registre, en mon 

absence. J’estime 

avoir reçu le groupe 

avec sérieux et 

écoute ; et à aucun 

moment nos propos 

n’ont été écoutés par  

qui que ce soit 

d’extérieur. Aucun 

autre visiteur ayant 

participé aux 

permanences (hors 

groupe EPR) n’a 

remis en question la 

confidentialité de la 

salle d’accueil du 

public.  

 Annie B. 

+ 

Bernard 

L. 

Dans un bulletin municipal 

qui présentait l’enquête 

publique, l’adresse mail de 

l’urbanisme était erronée : 

urbanisme@villetempleuv

e.fr au lieu de 

urbanismeville-

templeuve.fr 

Cette situation ne 

remet pas en question 

le déroulement de 

l’enquête publique car 

le seul document 

juridiquement 

reconnu est l’avis 

d’enquête publique 

sur lequel la bonne 

adresse mail est 

spécifiée. 

 Hubert S. Pourquoi l’enquête 

publique est concomitante 

à l’avis de participation 

par voie électronique ? Il 

parait normal qu’un 

permis de construire soit 

instruit après que la 

modification du PLU soit 

officielle. 

Cette question sera 

posée au chef de 

projet. 

 Bruno 

W. 

Le site de la communauté 

de communes Pévèle-

Carembault oblige à 

accepter les  cookies pour 

accéder à ses 

informations ; ce qui est 

illégal. 

Cette question sera 

posée au porteur de 

projet. 

 Bruno 

W. + 

Bernard 

L. 

Le dossier d’enquête 

publique est introuvable 

sur le site de la 

communauté de 

J’ai vérifié sur le site 

de la communauté de 

communes et sur 

celui de la ville ; le 
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communes Pévèle-

Carembault et sur celui de 

la ville de Templeuve-en-

Pévèle. 

dossier d’enquête 

publique était bien 

visible en ligne dès le 

8 novembre 2023, 

date de la première 

permanence. 

 Bernard 

L. 

Vu la progression 

constatée en programmes 

de constructions de 

logements neufs, il 

conviendrait de procéder à 

une révision prochaine du 

PLU de Templeuve-en-

Pévèle. 

La question sera 

posée au porteur de 

projet par le 

commissaire 

enquêteur. 

 

 

6 CONCLUSION : 

L’enquête publique s’est déroulée en toute sérénité, grâce à une équipe de la communauté de 

communes et de la municipalité, qui ont toujours été à l’écoute du commissaire-enquêteur.  

 

Les trois permanences ont été utilisées à plein (public omniprésent de 9H00 à 12H30, les deux 

premières permanences, et de 14H00 à 17H00, pour la dernière), mais les sujets exposés par 

la population concernaient en grande majorité l’avis par voie électronique qui se déroulait 

parallèlement à mon enquête publique. 

 

La commune de Cappelle-en-Pévèle (PPA consultée) a été très critique en mettant en avant les 

problèmes de flux routier que va engendrer la construction du futur complexe commercial dans 

le centre de Templeuve-en-Pévèle. 

 

Le porteur de projet a pris en compte le peu de remarques des PPA et a répondu à la question 

complémentaire du commissaire enquêteur et aux observations de la population.   

 

Je proposerai trois recommandations, en conclusion de cette enquête publique. 

 

                                                                                                     Fait à Lille, le 22 décembre 2023 

                                                                                                        Philippe Van Damme 

                                                                                                    Commissaire enquêteur 
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7. ANNEXES : 

 

7.1. Arrêté de la communauté de communes Pévèle Carembault  
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7.2. Procès-verbal de synthèse 
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7.3. Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse  
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7.4. Registre d’enquête publique 
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